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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à La demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 
1. Référence :
Document support de la présentation du Distributeur effectuée en séance 
de travail le 19 mars 2007.

Demande :
1.1 Veuillez déposer ce document au dossier.
2. Référence :
(i)
Suivi de la décision D-2005-203 (R-3568-2005)

Préambule : 

À la référence (i), la Régie note plusieurs dépassements importants (supérieur à 1000 MW) sur plusieurs heures successives en période hors pointe.   

Demandes :
2.1 Veuillez expliquer quelles sont les causes de ces dépassements ainsi que les moyens à la disposition du Distributeur pour les réduire?

2.2 La Régie constate que les dépassements les plus importants ont lieu la nuit pendant les mois d’été, veuillez expliquer cette situation ? 

3. Référence :
(i)
Rencontre technique du 19 mars 2007

Préambule :  

Lors de la rencontre technique, le Distributeur a mentionné que les capacités des interconnections en mode importation sont affectées à la baisse par le faible niveau de charge du réseau. 
Demandes :
3.1 Veuillez expliquer en détail le phénomène technique qui cause cette baisse de capacité ?

3.2 Veuillez quantifier l’impact (par rapport à la situation normale) d’une faible charge du réseau d’Hydro-Québec sur les capacités d’importation pour chaque interconnexion avec les marchés voisins. 

4. Référence :
(i)
Rencontre technique du 19 mars 2007
Préambule : 

Dans chacun des marchés voisins, les différents ISO ont leurs propres procédures pour traiter les déséquilibres instantanés constatés après coup entre l’offre et la demande.
Demandes : 
4.1 Veuillez expliquer le fonctionnement des mécanismes de gestion de ces déséquilibres dans les marchés déréglementés voisins?

4.2 Comment est déterminé le prix payé par les distributeurs pour les dépassements horaires constatés après coup ?

5.
Références :
(i) Présentation du Distributeur du 19 mars 2007, page 12

(ii) Dossier R-3568-2005, pièce HQD-3, document 1, pages 9 et 10

(iii) Présentation du Distributeur du 19 mars 2007, page 11

Préambule : 

Le coût de 300 $/MWh pour les 300 heures de forte contribution était comparé, dans le dossier R‑3568, au coût du programme d’électricité interruptible précédent. Selon la référence (i), le coût du nouveau programme d’électricité interruptible est nettement moins élevé : 200 $/MWh - 250 $/MWh, selon l’utilisation.

À la référence (ii), le Distributeur indique que ce prix de 300 $/MWh constitue pour lui un incitatif à avoir des approvisionnements suffisants et à ne pas se fier à l’entente cadre pour répondre à ses besoins de fine pointe. Cela augmente le risque pour le Distributeur de laisser de l’électricité patrimoniale inutilisée.

Le Distributeur précise aussi à la référence (ii) qu’il aura alors utilisé toutes ses possibilités d’achat dans le marché. Selon le suivi de l’Entente pour 2005 et 2006, les dépassements ont lieu principalement la nuit. 

À la référence (iii), le Distributeur confirme que les prix de marché (DAM ou RT sur le NYISO) restent bien en deçà du 300 $CAN/MWh, pour les 300 heures d’hiver dont les prix ont été les plus élevés dans ces marchés. 

Le prix de 300 $/MWh est applicable pour les 300 plus grandes valeurs horaires de l’électricité mobilisée au titre de l’électricité patrimoniale. Ces heures ne correspondent pas exactement aux heures les plus chargées du réseau, selon les approvisionnements que le Distributeur aura prévus. Ces heures ne correspondent pas non plus aux heures d’hiver dont les prix sont les plus élevés sur les marchés voisins. 

Demande :

5.1
Veuillez élaborer sur la justification du maintien de ce prix de 300 $/MWh. 
6
Références :
(i) Dossier R-3610-2006, HQD-2, document 2, page 20, tableau 5

(ii) Dossier R-3624-2007, HQD-2, document 1, page 5

Préambule 

À la référence (i), le Distributeur mentionnait que le coût unitaire prévu des approvisionnements postpatrimoniaux pour 2007 est évalué à 8,1 ¢/kWh.  Or, à la référence ii, le Distributeur expliquait que la prévision de la demande de 2007 a été fortement revue à la baisse.

Demandes
6.1 Veuillez fournir votre évaluation du coût unitaire des approvisionnements postpatrimoniaux pour l’année 2007 en tenant compte des plus récentes informations disponibles, notamment au niveau de la prévision de la demande ? Veuillez fournir les détails du calcul sous la forme du tableau présenté à la référence (i).

7. Références : (i) Dossier R-3568-2005, HQD-1, document 1, page 7

      (ii) Pièce B1-HQD-Requête, p.3, paragraphe 11

Préambule

À la référence (i), le Distributeur explique que :

«… les parties appliqueront le coût moyen des achats du contrat de TransCanada Energy Ltd pour la centrale de Bécancour tel qu'il sera transmis par le Distributeur dans le cadre des suivis à la Régie.»

À la référence (ii), le Distributeur mentionne :

«Le prix de 8,1 ¢/kWh est à l’avantage des clients du Distributeur si on le compare au prix de 10,5 ¢/kWh qui aurait prévalu pour ces mêmes heures si tel que prévu à l’Entente initiale pour l’année 2006, ce prix était demeuré aligné sur le coût unitaire du contrat conclu par le Distributeur avec TransCanada Energy.»

Dans le fichier de suivi horaire de l’entente cadre pour l’année 2006, la Régie constate que le coût horaire de l’entente passe à 8 ¢/kWh à compter du 17 septembre à 13h.  La Régie comprend que ce coût unitaire correspond à l’évaluation (en fin d’année 2006) du prix du contrat de TransCanada Energy Ltd (TCE) pour le Distributeur.

Demande

7.1 Veuillez justifier l’utilisation du 10,5 ¢/kWh de la citation à la référence (ii) alors que le fichier de suivi horaire de l’entente cadre montre un prix unitaire de 8 ¢/kWh. Veuillez également vous prononcer sur l’avantage pour les consommateurs de ne plus recourir au prix unitaire du contrat avec TCE pour évaluer le coût des dépassements dans la nouvelle entente cadre.

8. Références : (i) Dossier R-3568-2005, HQD-1, document 1, page 7

   (ii) Pièce B1-HQD-1-Requête, p.3, paragraphe 12

Préambule

À la référence (i), le Distributeur justifiait le choix du taux d’indexation du coût unitaire des dépassements entre 2005 et 2006 (pour la partie de l'année 2006 qui précède le début des livraisons du contrat conclu avec TCE) par l’observation des contrats à terme.

À la référence (ii), le Distributeur mentionne :

«À compter du 1er janvier 2008, le prix payable sera de 8,3 ¢/kWh, soit le prix de 2007 indexé sur les mêmes bases que l’Entente cadre initiale à 2,5% (voir HQD-1, document 1, Entente cadre, sous-paragraphe 7.1.2 b)).» (Notre soulignement)

Demande

8.1 Veuillez présenter le taux d’indexation (de 2007 à 2008) des dépassements qui aurait prévalu si le Distributeur recourait à la même méthodologie que celle utilisée conformément à l’entente initiale (R-3568-2005) pour évaluer le coût unitaire des dépassements de 2006 (avant TCE), soit par l’observation des prix des contrats à terme.

9. Référence : (i) Dossier R-3568-2005, HQD-1, document 1, page 8, tableau 1
Préambule 

À partir de certaines simulations, le Distributeur présentait à la référence (i) un tableau des quantités et des coûts estimés de l’entente cadre pour l’année 2005 selon différentes probabilités.
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PROBABILITE" 10% 25% 50% 75% 90%
Quantités (GWh)
Heures a 30 ¢/kWh 1.2 1.8 224 71.5 2700
Heures 7.5 ¢/kWh 14.8 15.6 17.1 409 650.6
Total 16.1 174 395 1124 9205

Coiits (MS CA)

Heures a 30 ¢/kWh 04 0.5 6.7 21.5 81.0
Heures a 7.5 ¢/kWh 1.1 1.2 1.3 3.1 488
Total LS L7 8,0 245 129.8

7. Probabilité que les quaniités et coufs annuels solent Inférieurs ou &gaux aux valeurs
indiquées dans la colonne.





Demandes 

9.1 Veuillez mettre à jour le tableau de la référence (i) pour les années 2007 et 2008, en considérant l’évaluation actuelle des approvisionnements pour ces années et les paramètres proposés dans l’entente cadre visant 2007 et 2008. Veuillez commenter et comparer ces tableaux avec celui fourni à la référence (i) pour 2005.

9.2 Veuillez préciser si les tableaux ainsi préparés tiennent compte de tous les moyens de gestion et de toutes les possibilités d’intervention du Distributeur, notamment pour les niveaux de probabilité où l’entente serait la plus dispendieuse.

10. Référence :
Présentation du Distributeur du 19 mars 2007, pages 3, 6, 7 et 9
Préambule : 
Le coût de l’Entente est influencé par certains cas extrêmes représentant un poids important dans l’espérance d’utilisation. Les cas de dépassements importants observés dans le suivi correspondent à des situations de marché où les prix sont peu élevés (la nuit, par exemple).
Demande :
10.1 Dans un souci de refléter les prix du marché, de communiquer le véritable signal de prix, et afin d’assurer l’équité entre le fournisseur du service et les clients du Distributeur, veuillez examiner en détail les avantages et inconvénients d’une formule de prix pour l’Entente qui serait liée aux marchés de court terme limitrophes (par exemple, comme celle utilisée à l’article 7.1.1 de l’Entente, ou comme celle utilisée dans le contrat type proposé dans l’appel d’offres A/O 2005-03, article 30.2).

